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|(«rie«, l't, (liitiH (10 Oiw, des incntionn himoniblos prc^vtU'K tV l'Art. TI pourront lui Ctro ut-

nar le jury.

Art. VI. Quiitr»! jurp fip<?cinux : lo premier pour 1'om|m'co (Uioviiliiio; le mtcond pour

tribu<<fH pur le jury.

VI. (Juiitrc juryH Hpccinux : lu premier pou

l'captVe IJo\ iiir ; il) troLsit^inu pour Ich l'sptVoH (ivino et l'orciiui, »>t lo iiuutrit^iiio p<iur

lo8 InHtrumciiu Aratoire^, Horont noiiiin('>H pnr In (Uininbro d'A)^iculturu (jui déHi^neru

lus présidents et vice-pri^sidentH. ('Im(|ue jury ne eompononi d'A^^rieultcuiH (?fninjçern

ou CunudieiiH, et do iiieiiibreH do lu Chuuibrc.

liU jury dcH IiiHtruiiioniH t*uni divixé eu trois Section»* eiuir^t^eH respcetivenieiit du l'iip-

prëciation : 1®, De» in«trunienfj4 du lu IreCMiisfu. 2®. Des inMtruinents do lu 2e

Classe. •{ ® . Dus instrunionts des 'Av, te et 5e CiiiHHeH.

Art. VII. Les prix seront neeordés sur lu proposition des seetioiLs, pur le jury nu-

(luel elles iippartieiinent. JiU ju^çenicnt sem pronoiieé à lu majorité des voix. I'!ii eus

de partage lu voix du président seru pré|K)ndérantt!.

Art. VMI. liU police du coneours «ppurtiendni exelusivcmeiit au l'ré>iilent il- lu

Chambre d'Aj;rieulture. Des eliels adjoints, choisis parmi les membres de l;i Clianilire,

seront pluoéa sous su direetion et attaeliés ù l'K.xjKisition pour recevoir, elaswîr, surveiller

les animanx et les instrumenta, assister les jurys dans leurs travaux, veilk-r, en un mot,
.' lu bonne et prompte exéeiition des ojMÎrations. Des ajfents seront placés sous leurs

ordres. Auome jR-rsonne no pourra être admise dans l'enceinte du concours i^ndant
les opérât il ns du jury.

Art. IX. Il seru p<iurvu ])ar l'administrution nu placement dis animaux, des ma-

chines, appureils et instruments aj^riciiles, elle se ehur>;eru éjçalement de lu nourri-

turc et des frais de garde de tous les animaux, mais ne seru pas resjtonsuble des ucei-

dents.

Art. X. Les frais de conduite et de transport seront supportés par les exposants,

d'après U' tarif des compagnies de chemin de fer et de bateaux il vapeur.

Art. XI. Pour être admis il conciiurir, on doit adresser au Secrctaire de la Ohambre
d'Agriculture, ou uux Secr. taires de toutes les Sociétés d'Agriculture de comté, avant

lo 1er Septembre, une déclaration écrite conformément au modèle .V annexé ua présent

arrêté, uceompiigné d'Un Dollar comme Souscription,

Art. XII. Au reçu de cette déciaratiim, il sera envoyé à l'exjKisant des billets sur

parchemin, (pii di^vront être solidement tixés sur clia(|ue animul ou instrument, avant

qu'ils ne soient présenlé.s à lu grille de l'Exposition, ainsi i|ne des cartes d'admission,

pour les unimaux régulièrement inscrits, (jui seront remises au gardien de la grille, pur

la personne conduisiint les animaux ou les instruments i\ l'Kxpositinn.

Art. XIII. Jjcs exposants qui ntnnnceruient i\ envoyer leurs animaux sont instam-

ment priés d'adresser i\ la Cliambre d Agriculture leur désistemi'nt avant le 1er Se|>-

tcmbre, Le.s m>ms de ceux «pii ne se conformeraient pas i\ eilte prese iption seront

exclus des coneours à l'avenir.

Art. XIII. Les difféieiitts opérations du coiicours sont réglées ainsi ((u'il suit :

l*OUR IJ« .\nim.\i;.\ .Mardi le Ifi, réception et classement.

.Mercredi, oiMÎrutions du jury.

Po\;ii LKS Inhthi.MKNTs....Mardi, réception et cla.ssement.

.^L•reredi, es.s.ii des instruments par le jury.

Les mercredi, jeudi et veudrtidi, exposition publiipie de H lie>'.res ù .') heures aux con-

ditions suivantes ;

Mercredi, aprè.s-midi. prix d'entrée, ."»() cents.

Jeudi et vendredi, " -5 "

Art. XIV. Les prix seront j)ayés aux cxp<isants récompensés le dernier jour du eon-

cours au bureau du secrétaire, à moins, toutefois, (pie les (léclarations et renseignements

fournis n'aient pas paru sullisants ; niniuel cas, rajournement sera jiroiioncé par le jury

ju8(iu'à la produi.ion des pièces ou (•x](iieation.s plus complètes.

Art. XV. Les pn>|)riétaii-( des aiiiiiiaux exposés devront les letirer après -Hieures

le vendredi ; et les instiuin 'uts dovront être' enlevés avant midi le jour suivant. Jics

exposants surveilleront leurs animaux et leurs instruments à partir de vendredi à 4

heures.

Art. XVI. Toute contr:i\iiilioii rel.itive aux dispositions du présent arrêté sera jugée

par la Chambre.
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